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Conditions de vente aux librairies

Les Éditions La Maison Brûlée proposent au libraire l’achat de ses ouvrages dans les conditions suivantes : 

A - CONDITIONS GÉNÉRALES

1. Commandes
Les ouvrages des Éditions La Maison Brûlée sont référencés sur les bases de données professionnelles. Ils 
peuvent être commandés par l'intermédiaire de Dilicom ou Electre, 
ou également par mail : contact@editionslamaisonbrulee.fr
ou par courrier : Association La Maison brûlée - Joël Marette - 18 rue de Saint-Germain 28240 Saint Maurice 
Saint-Germain.

2. Remises sur les ouvrages 
Deux niveaux de remise : 
a)  Une remise de 30% calculée sur le prix  HT par exemplaire  pour  l’achat  séparé ou groupé de 1 à 5 
exemplaires du catalogue.
b) Une remise de 35% calculée sur le prix HT par exemplaire pour l'achat groupé de 6 exemplaires ou plus.
(Remises calculées sur le HT et déduites du prix TTC. Frais de port offerts dans les 2 cas.) 

3. Approvisionnement 
Les Éditions  La Maison Brûlée sont auto-diffuseurs. Nous utilisons la plate-forme PRISME pour les envois 
vers les libraires qui y sont référencés. 

B -  CONDITIONS POUR LES LIBRAIRIES THÉÂTRALES OU CELLES DISPOSANT D'UN 
IMPORTANT RAYON THÉÂTRE ET/OU POÉSIE

1. Nouveautés
Pour les nouveautés  et/ou dans le cas des librairies  n'ayant  pas encore commandé les ouvrages,  Il  est 
proposé aux libraires qui en font la demande un dépôt sans facturation directe. Une convention est à valider 
par le libraire, qui fait office de bon de dépôt.

Aspects essentiels de la convention :

a) Le libraire a l'obligation de conserver les livres au minimum deux mois. 

b)  Après ce délai,  le libraire possède un droit de retour sur les ouvrages expédiés.  Les frais de port des 
retours sont à la charge du libraire. 

c) Les retours ne peuvent concerner que des ouvrages en parfait état.Tout livre abîmé sera facturé.

d)  Seuls  les  livres  vendus  sont  facturés  au  libraire.  Les  remises  décrites  dans  les  CONDITIONS 
GÉNÉRALES sont applicables.

2. Nouvelles commandes 
Pour les librairies ayant déjà commandé les ouvrages, les conditions des nouvelles commandes sont celles  
décrites ci-après. 

http://www.editionslamaisonbrulee.fr/documents/Convention-nouveaute-bon-depot.pdf


C - CONDITIONS POUR LES LIBRAIRIES NON SPÉCIALISÉES ET POUR LES NOUVELLES 
COMMANDES

1. Paiement 
Il est proposé aux libraires les modalités de paiement suivantes : 
a) Pour les achats de 1 à 5 exemplaires : paiement de la totalité à échéance de 30 jours. 
b) Pour les achats groupés, à partir de 6 exemplaires : nous proposons aux libraires de payer en deux fois :

- 50% du montant facturé, à échéance de 30 jours,
- le solde à 60 jours (fin de mois).

2. Retours 
Seuls les ouvrages défectueux pourront être retournés aux Éditions La Maison Brûlée. Les commandes sont 
fermes. 

3. Frais de port 
Commandes d’exemplaires par le libraire : les frais de port sont à la charge de l’éditeur. 


